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Monsieur le Président,  

Ma délégation tient à exprimer une nouvelle fois sa profonde gratitude à la Commission du 

droit international pour sa contribution constante à la codification et au développement progressif du 

droit international en général et pour le remarquable travail fait en vue de finaliser le projet d'articles 

sur les "crimes contre l'humanité" en particulier.  

C’est le lieu de rendre également 


